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Transit. 

Projet de décret présenté dans la séance du 23 dé 
cvmbre 1830, par Mo COGUEN, administrateur gt'·nè 
ra) des ûnances (a). 

Le congrès natioual , 

Voulant accorder au transit toute l'extension et 
le développement propres ù procurer au commerce 
l'oucouragemcnt et les avantages que la position 
favorable de la Belgique, par rapport à SPS relations 
avec les pays étrangers, permet de lui assurer; 

Décrète ce qui suit : 

Art. 1 cr. Toutes les dispositions concernant le 
transit contenues dans la loi gL~néralc du 26 août I 
i 822 (Journal officiel, n° 38 ), dans celles <lu tarif 
de même date (11° 59) et dans les autres lois subsé 
quentes relatives à cet objet, sont cl demeurent 
maintenues, sauf les modifications ci-après. 

Art. 2. L'article 7:; de la loi générale précitée est 
ainsi modiflé : 

cc Toute espèce de marchandlses, (f uelles que 
soient leur dénomination, leur origine, 1•L de quelque 1 

lien ou pays qu'elles viennent, pourront Iibrernent 
transiter, en exemption de tous droits, par la Bel 
gi(JHC, pour être transportées vers Lei autre lieu 
ou pays que ce soit, tant par terre (f ue par eau; 
mais toutefois seulement par les bureaux tll~jit dési 
gués ou à désigner par la suite, et sous la coudition 
des restrictions ou exclusions spéciales et respec 
tives du transit, réservées par rapport à certains 
burea ux, ou specifiées ci-a près. n 

1\rt.. :S. L 'artlcle 8ti de la même loi gé11éralc est 
modifié comme suit : 

« Si, à la sortie et lors <le la véritlcation des 
murchandises énoncées dans l'acqui t de transit, il 
était reconnu que les marchandises déclarées en 
transit n'existent pas, sont autres, ou en moindre 
quantité quant au poids ou ù la mesure, ou quant 
;1u llcgré de force pour les boissons distillées, (JUC 
ne porte l'acquit de transit; ou que l'on eût altéré 
h-s plombs ou scellés sous lesquels elles se trou 
vent , on encourra une amende du décuple de celui 
di-s droits d't .. utrée ou de sortie le plus élevé: ~• en 
outre le décu pie de celui des accises sur le déficit, 
suit en qua ntité , soit en degré de force. l.4<11s décla 
nuits sont responsables de ladite amende , qui sera 

((/) Ce p1·ojc•l n'a paR été discuté. 

spécialement recouvrable sur toutes les marchan 
dises qui auront été déclarées par eux on en leur 
nom, en trausit , sur le même acquit, et qui seront 
trouvées à la visite; en ronséqueuce elles pourront 
être arrêtées ou saisies. 8i cependant le déficit n'est 
que du clnquantlème sur la quantité, ou d'un degrt; 
ou au-dessous, en ce qui concerne la force des 
boissons dlstillées , il sera accordé mainlevée des 
marchaudises , moyennant le seul payement des 
frais. » 
Art. .i,. L'artirlc 87 de ]a même loi générale est 

ainsi chaugé , ru cc qui concerue la décharge des 
ex pédi lions : 

<< L'acquit de transit devra t~lre muni du certificat 
de deux employés de l'admiuist ra tinn , ainsi que de 
celui du receveur du lieu où la mnrchuudisc aura 
été emmagasi née, :·t peine de nul li h~ de l'acte de 
décharge. » 
ArL Si. Les objets t·i-aprt~•s mentionnés demeurent 

assujettis au droit de transit fixé par les tarif~ 
actuellement cxistau ls, savoir : 

Hestiaux de toute espèce, 
Chevaux cl poulains, 
Chaux éteinte ou non éteinte, 
Charbons de terre cl de bois, 
Pierres i, digues. 
Art. 6. Sont exceptés seulement de la faveur du 

transit les objets ci-apri·s urentionnés, à régard d(\~ 
quels le transit est et demeure spécialement pro 
hibé, savoir : 

Drilles, chiffons et Yi eux papiers, 
Yicux fers, ferrailles cl mitrailles, 
I\f i m-ru is de fer, 
Futailles YÎÙl·s, 
Os de lou I c es pi•er, 
Itoguurcs de cuirs , peaux el parchemins. 
Oreillous ou orillons, 
Papiers de fabrique t'~frangèrc, portant les mar- 

Cf ues caraetéristiques des papeteries de la Belgique, 
Sels bruts, ralliués , ('t saumures, 
Sucres bruts, eu nattes, sacs et cauasn es, 
Sirops cl mélasses, 
Groisils et d ébris de verres. 
Art. 7. L'admiuistratiun est autorisée il prendre 

telles mesures de surveillance et de prèruutlon 
qu'elle jugeru uécessaires , pour que la faveur du 
libre transit accordée par les articles qui précèdent 
ne donne lieu à aucun abus préjudiciable aux inté 
rêts du trésor cl à l'CUX de l'industrie nationale. 
Art. 8. L'administration peut exiger aussi de 

l'expéditeur la réparation des colis défectueux, ou 
qui sont propres à effectuer ou faciliter la fraude 
malgré le plombage. 
Art. 9. Le fait de falsification des plombs ou 

scellés, ou l'emploi frauduleux de pinces et sceaux 
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de l'administration, sera poursuivi et puni comme 
crime de faux, conformément au Code pénal. 

Art. ,t O. Par restricüon aux dispositions de l'ar ... 
tic le O de l'arrêté du 7 novembre 1850 (Bullet-in, 
n° 36), les bureaux suivants, sur la nouvelle ligne 
des douanes entre la Belgique et la Ilollaude , sont 
ouverts, ft l'exclusion de tous autres, au transit, 
pour la sortie seulement, eu attendant que des 
eonventlons de réciprocité permettent d'en ouvrir 
également à l'entrée, savoir : 

BunEAUX. 

A Zelzaete. 
>) Westwezcl. 
» Putte. 
n Turnhout, par Bar-le-Duc. 
» Lommel. 

Limbourg . . . . ~ ,, Nederweert, 
>> l\look, pour la ùleuse .. 

Charge le pouvoir exécutif de tenir la main à 
l'exécution du présentdécret. 

Paovrscss. 
Flandre orientale 

Anvers. . .. . . . 

(,\. C.) 


